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entspricht. DiesE1!" Wert liegt zwar über dem Ertragswert, 
jedoch unter dem Verkehrswerte, sodass dem Ansprecher 
die Übernahme zu diesem Werte noch immer günstiger 
zu stehen kommt als der Erwerb eines andern Gewerbes 
zum vollen Verkehrswerte. Er hat also ein schutzwürdiges 
Interesse an der übernahme zu diesem zwischen Ertrags
wert und Verkehrswert liegenden Wert, dem die Miterben, 
wenn sie von den Passiven befreit werden, kein eigenes 
Interesse entgegenstellen können. 

Im vorliegenden Falle ist die Prüfung der Frage, ob 
die Übernahme zu einem den Ertragswert übersteigenden, 
den Verkehrswert nicht erreichenden Wert in Frage 
kommt, deshalb besonders. einfach, weil das landwirt
schaftliche Gewerbe nach den tatsächlichen Feststellungen 
der Vorinstanz das einzige Nachlassaktivum bildet. Sein 
Verkehrswert beträgt Fr. 52,000.-, sein Ertragswert 
Fr. 37,000. -. Demgegenüber betragen die Erbschafts
passiven Fr., 48,962.83, wozu noch die zu Lasten der 
Erbmasse gehenden, noch nicht feststellbaren Kosten der 
Erbteilung kommen. 

Die Erbschaftspassiven erreichen somit den Verkehrs
wert der Aktiven nicht, sodass die Erbschaft als nicht 
überschuldet anzusehen ist. Es ist daher dem Josef 
Bucher-Kiser das Recht zuzusprechen, die Erbschafts
aktiven, d. h. das Heimwesen mit Riedparzelle, Alphüten
anteil Inventar und Zubehör zum Werte und gegen 
Übe~ahme der Erbschaftspa;siven, deren genaue Höhe 
bei der Teilung festzustellen ist, zu übernehmen. Ob 
er im Hinblick darauf, dass die Miterben gemäss Art. 
610 Abs. III ZGB die Tilgung der Erbschaftspassiven 
vorgängig der Teilung, d. h. der Übernahme des Gewerbes, 
verlangen können, in der Lage ist, das Gewerbe zu diesem 
Werte zu übernehmen, braucht hier nicht geprüft zu 
werden. Vielmehr bleibt es ihm überlassen, ob er von 
dem ihm mit diesem Urteil eingeräumten Vorrecht Ge
brauch machen will oder kann. 
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IU. OBLIGATIONENRECHT 

DROIT DES OBLIGATIONS 

4. Arrit cle 1 .. Ire Section civU. clu 16 femer 1838 
dans la cause Granclcha.mp contre lIuguenin. 

9 

Conelusion du eontrat. Erreur essentielle. Dommages.inMrets 
(art. l er, 23, 24 eh. 1, 26, 363 CO). 

Commande de plans d'architecte. Presomption de contrat ~:en
treprise remunere. Commettant cr?yant par e~ur qu Il y 
avait mandat gratuit. Erreur fautive. ReparatIon du dom
mage effectif (negatives Vertragsinteresse) cause a l'architecte. 

En 1933, William Grandchamp, alors age de vingt-deux 
ans, exploitait a Montreux un commerce et un atelier ~e 
reparations pour cycles, motocyclettes et appareils de radio. 

Fritz Huguenin, architecte diplome, est atabli a Mon
treux depuis une trentaine d'annoos. 

Au printemps 1933, Grandchamp chargea Huguenin 
d'elaborer des plans pour la reconstruction du cinema 
Capitole ; il disait pouvoir compter sur l'appui financier 
de M. Barraud pere, industriel a Bussigny. 

L'architecte dressa onze avant-projets et plans defini
tifs qu'il remit a Grandchamp avec des calculs de rende
ment de l'immeuble. Grandchamp ne trouva pas les fonds 
necessaires et renon~a a l'affaire. A l'automne de la meme 
annoo il rendit a l'architecte les plans du cinama et lui 
en fit' etablir cinq autres pour un garage. Ii demanda a 
Huguenin si ces plans seraient « sans engagement » et re~ut 
pour reponse : « Oui, comme pour le Capitole ». Le second 
projet echoua egalement. 

Au mois d'aout 1934, Grandchamp vint s'etablir a Lau
sanne. Au mois de jmn 1935, Huguenin lui reclama 7000 fr. 
d'honoraires, mais se heurta a un refus. 

Le 4 ferner 1936, Huguenin actionna Grandchamp 
devant la Cour civile vaudoise en payement de 7000 fr. 
avec interet a 5 % des 1e 13 juin 1935. 

Le defendeur a cOllclu au rejet de la demande, pretendant 
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que l'architecte lui avait offertdedresseretde mettre gratui
tement a sa disposition les plans, sans conclusion de contrat. 

Les experts commis par la Cour ont declare que les 
avant-projets et les plans definitifs pour le cinema, ainsi 
que les avant-projets pour le garage avaient ete etablis 
selon les regles de l'art par un architecte competent. L'un 
des experts a evalue les honoraires a 6498 fr., l'autre, a 
6081 fr. 25. 

Par jugement du 29 octobre 1937, la Cour civile a con
damm~ le defendeur a payer au demandeur la somme 
de 2000 fr. avec interet a 5 % des le 24 juillet 1935; elle 
a leve a concurrence de ce chiffre l'oppositionfaite au com
mandement de payer n° 95086 de l'office des poursuites 
de Lausanne et a mis a Ja charge du defendeur Ja moitie . 
des frais et depens du demandeur. 

Le defendeur a recouru en reforme au Tribunal fMeral 
contre ce jugement. Il reprend principalement ses conclu
sions liberatoires et consent tres subsidiairement a payer 
400 fr. au demandeur. 

L'intime a conclu au rejet du recours. 

Extrait des motifs : 

2. - Le contrat par lequel une personne charge un 
architecte d'elaborer des projets et des plans moyennant 
remuneration, sans lui confier une autre activite ulterieure, 
est, en regle generale, un contrat d'entreprise (RO 63 II 
p. 176). Lorsque le travail est fourni gratuitement, il ne 
peut y avoir que mandat (OSER-SCHÖNENBERGER, art. 363 
n. 7 ; BECKER, art. 363 n. 7). 

Le litige porte d'abord sur la conclusion meme de l'un 
ou l'autre de ces contrats. D'apres le demandeur, l'expres
sion « sans engagement» n'impliquait en tout cas pas la 
gratuite du travail ; d'apres le defendeur, elle l'exonerait 
de tous frais. La Cour civile admet qu'au moment de con
clure chacune des parties a bien eu !'idee alIeguee. On doit 
donc se demander s'il y a eu manifestation feciproque et 
concordante des volontes selon l'article ler CO. 
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Dans le systeme du code, la concordance des volontes 
n'est pas un element essentiel du contrat. Celui-ci est en 
principe parfait des que les declarations des parties con
cordent, quellesque soient leur volonte intime et la diver
gence entre cette volonte et sa manifestation (RO 32 II 
p. 386; 52 II p. 220; 57 II p. 287 ; v. TUHR & 23, V ; 
OSER-SCHÖNENBERGER, art. 1 n. 43). 

Lorsque les contraetants se sont servis d'expressions 
identiques mais incompletes ou qu'ils ont entendues cha
cun dans un sens different, il faut distinguer deux cas: 

a) Si, entre les deux acceptions opposees, l'une est con
forme au langage courant et a l'usage commercial et que 
l'autre soit manifestement erronee, le contrat est repute 
conclu (Vertrauenstheorie) dans le sens qu'on doit donner 
normalement aux mots employes et que la partie qui n'est 
pas dans l'erreur pouvait raisonnablement leur attribuer. 
En ce cas, le contrat peut seulement etre attaque unilate
ralement pour .cause d'erreur (RO 32 II p. 386; 39 II p. 579 ; 
v. Tmm, Mangel des Vertragsabschlusses Z.S.R., n. F., 
15 p. 290 note 2; OSER-SCHÖNENBERGER, art. 1 n. 24 et 28). 

b) Le probleme est plus delicat lorsque les termes, 
encore que pareils, sont ambigus ou incomplets, en sorte 
qu'ils souffrent l'une et l'autre interpretations. En ce cas, 
la concordance des declarations n'est qu'apparente; en 
realite, il y a discordance latente et le contrat n'est pas 
devenu parfait (RO 41 II p. 256; Entsch. des RGin 
Zivils. 66 p. 124 ; BECKER, art. 23, n. 3). 

3. - La formule « sans engagement » utiliseeen l'espece 
manque certes de precision; elle n'est pas synonyme de 
«gratuit » et peut fort bien, comme les premiers juges l' ont 
admis, signifier, non la confection des plans a titre gra
cieux, mais Ja liberte du commettant de les utiliser ou non 
et meme, en cas d'execution des projets, d'en confier la 
direction et la surveillance a une autre persOlme que leur 
auteur. Cette interpretation parait meme naturelle et nor
male. Les mots « sans engagement» ne font en tout cas 
pas presumer une fourniture gratuite des plans. Et il 
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ll'existe aueun ~utre indice en faveur d'une telle presomp
tion. Les cireomtances l'excluent au eontraire. Il n'y avait 
entre les parti~s ni lien d'amitie, ni relations d'affaires 
pouvant justifier une pareille largesse; ear il ne s'agit pas 
d'une simple esquisse rapidement executee, mais, d~ moins 
pour le einema, de plans definitifs qui ont occupe l'archi
tecte ou ses employes pendant des semaines. On ne voit 
pas non plus que le demandeur ait eu un interet personnel 
a 180 construetion, comme futur associe ou proprietaire ou 
encore comme architecte charge de faire executer l'ouvrage 
et assure de trouver ainsi plus tard dans ses honoraires 
180 remuneration de ses travaux preparatoires. 

Le demandeur pouvait done de bonne foi partir de !'idee 
que son aetivite professionnelle serait retribuee normale
ment. Chaeun sait et meme un jeune homme de vingt
deux ans doit savoir, snrtout s'il est dans les affaires, que 
le travail des archlteetes, eomme eelui des avocats ou de 
personnes eX;er9ant d'autres professions liberales, est en 
regle generale remunere. Il y avait ainsipresomption que 
les plans commandes au demandeur devaient etre payes 
(RO 25 II p. 789; BEOKER, art. 363 CO n. 7; ÜSER

ScnÖNENBERGER, art. 363 n. 10): pour le eontrat d'entre
prise, le prix de l'ouvrage est prevu a l'article 363; l'arti
eie 394 in fine donne au mandataire droit a 180 remune
ration d'usage ; et dans le contrat de travail, un salaire 
est egalement du selon l'article 320. Le defendeur n'a pas 
detruit eette presomption. 

Des lors, suivant les principes jurisprudentiels enonees 
et eomme 180 Cour cantonale 1'80 admis implicitement, les 
declarations des parties etaient concordantes non seule
ment en apparence, mais encore selon le sens que l'expres
sion « sans engagement» 80 dans le langage eourant, d'apres 
I'usage en 180 matiere et vu les circonstanoos de 180 cause, a 
savoir que les plans devaient etre payes, mais sans enga
gement du maitre quant a l'exeeution des projets. 

Le eontrat est ainsi devenu parfait et le defendeur ne 
peut plus se prevaloir que de son erreur (v. considerant 2,80) 
ei-dessus}. 
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4. - De l'avis des premiers juges, le defendeur 80 prouve 
qu'une divergenee essentielle existait, lors de 180 conclu
sion des deux contrats, entre sa volonte intime et 180 mani
festation de celle-ci. I1 etait dans l'erreur au sujet de 180 
nature meme de ces conventions ; il les croyait des man
dats gratuits, alors' qu'en realite et suivantses propres 
d6clarations, dans leur acooption normale, ils etaient des 
contrats d'entreprise onereux. En vertu des articles 23 
et 24 eh. I CO (error in negotio), le defendeur n'est donc 
pas oblige ; en revanche, aux termes de l'article 26, il doit 
reparer le dommage resultant de l'invalidite de 180 conven
tion, si son erreur lui est imputable a faute, a moins que 
l'autre partie n'ait eonnu ou du connaitre ootte erreur. 

La Cour civile met a juste titre une faute a 180 charge du 
defendeur. Celui-ei 80 montre une grande legerete en faisant 
180 commande sans se demander si, etant donne l'usage, il 
avait suffisamment precise son intention de ne rien payer 
a l'architecte. Il n'est pas etabli, d'autre part, que le de
mandeur ait su ou du savoir que le commettant etait dans 
l'erreur. Toutau plus peut-on lui reprocher de n'avoir pas 
rendu le jeune Grandehamp attentif au eout eleve de pa
reils plans. Cependant, cette omission s'explique dans une 
eertaine mesure du fait ,que le defendeur aurait parle de 
l'appui finaneier d'un industriel connu. 

Quant au chiffre des dommages-interets, le Tribunal 
cantonal 80 eu raison de ne pas tenir compte de Ja perte de 
gain du demandeur, mais seulement de son interet a ne 
pas conclure le contrat (negatives Vertragsmteresse). Cet 
interet equivaut a 180 remuneration du travail effectif de 
l'architecte. Le defendeur trouve exoossive 180 somme de 
2000 fr. allouee ex aequo et bono au demandeur, mais il 
n'avanoo aucun argument a l'appui de ootte critique et le 
Tribunal federal n'a pas de motif de s'ecarter du calcul 
des premiers juges, qui paraissent avoir tenu compte 
equitablement des circonstances de la causa. 

Par ces motifs, le Tribunal fedlral 
rejette le recours et confirme le jugement attaque. 


